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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
F r a ter n ité- J u stice'T r ava i I

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUELIQUE
PRTSGEOO

DÉCRET N" 201 7 - 585 du 13 décembre 201 7

portant nomination de Monsieur Sylvain

ADOKPO MIGAN en qualité de Directeur général

de I'Agence Nationale d'Approvis ion nement en

Eau Potable en Milieu Rural.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin ;

vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour

constitutionneil", des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20

mars 2016 ;

vu le décr:et nl 20I7.506 du 27 octobre 2017 portant composition du

Gouvernement;

VU

VU

le décret n' ZO16-292 du I 7 mai 20.I6 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n' 2016-499 du l i août 2016 portant atffibutions, organisation et

fonctionnement du Secrétariat Général de la Présidence de la République ;

le décret n'2017-039 du 25 janvier 2017 constatant approbation de la
création de l'Agence Nationale d-'Approvis ionnement en Eau Potable en Milieu

Rural ;

le procès-verbal du conseil d'ad m inistration de I'Agence Nationale

d'Approvis ionne ment en Eau Potable en Milieu Rural du 03 août 2017 ;

proposition du Président de la République'

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 août 201 7,

vu

vu

sur
le

oÉcnÈte:

Article premier

Monsieur sylvain ADoKPo MIGAN est nommé Directeur général de I'Agence

Nationale d'Approvis ion ne ment en Eau Potable en Milieu Rural'



Fait à Cotonou, le 13 ddcembre 201

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Economie et
des Finances,

Le Ministre de !'Eau et des Mines,

, Marie Odile ATTANAS§O ADÀMBI
Ministre intérimaire

AMPLIATIONS:PR:6;AN:2iCCt2: CS:2;CES:2;ltAAC:2; 2:MEF.2:MEM 2:AUTRESMTNTSTERES:20;SGG:4;
INTERESSE:1 ;JORB:1.

Samou Séïd
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Article 2

Le présent décret prend effet pour compter du 04 août 2ol7 eT sera publié au Journal
officie l.


